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RAPPORT MORAL 2018 

Entente Radio Clubs et Indépendants 

Association Nationale  -  70b rue de Mulhouse  -  68110 ILLZACH— 

erci.contact@gmail.com Tel : 03 89 45 49 07  

Siret N° 815 207 998 00015 - Siren: 815 207 998 

Inscrite au Registre des Associations du Tribunal de Baillage de Mulhouse N° 92 Folio 241 

Bonjour à tous,  

 Je vous remercie d’avoir fait le déplacement pour être présent ce week-end et je profite de l’occasion qui m’est 

donnée pour remercier également la Commune de Illzach et le TCMI 68 pour son organisation sans faille. 

Rappel des valeurs de l’association: 

 C’est le 8 novembre 2015 à Riom (63) que l’ERCI (Entente des Radios Club et Indépendants) a vu le jour.                   
Association déposée au Tribunal de Mulhouse sous le N° 92 Folio 241 à but non lucratif régie par le droit local de 1908. 
 

 Elle regroupe au sein de l’ensemble de notre pays de nombreux opérateurs radio de tous types : Amateurs radio, 
DX, SWL, Radio amateurs, radio clubs et Signaleurs radio. 

Elle a pour but: 

L’association a pour but :  
 

De regrouper les amateurs radio, radioamateurs et radio-clubs utilisateurs de la radiocommunication en France et à 

l'étranger. 
 

D'apporter aux amateurs-radio, radioamateurs et radio-clubs (adhérents ERCI), des services d'information et de     

défense dans le cadre de l'exploitation de leur hobby (Responsabilité Civile). 
 

De créer et former une chaîne d'entraide et de solidarité entre tous les amateurs radio, radioamateurs, radio-clubs 
et associations membres partenaires. 
 

D’entrer en relation avec les administrations françaises, européennes ou internationales concernées afin de         
participer à la mise en place de la meilleure réglementation relative à leurs activités d’amateurs radio et de 
radioamateurs et de trouver une solution favorable à toutes les questions qui peuvent concerner les amateurs 
radio et de radio amateurisme en général. 

 

D’organiser et de mettre en place l’aide ou de l’entraide, en remonté d’information lors d’actions menées dans le  
cadre de la gestion de l’urgence et de crises de sécurité civile, dans l’encadrement de manifestation et le cas 
échéant en partenariat avec d’autres organisations par le soutien technique et méthodique en                            
radiocommunication citoyenne auprès des pouvoirs publics. 

Pour des besoins techniques, l’évolution de l’ERCI pourra engendrer l’ouverture d’un radio club sous la tutelle d’un 
radioamateur référent enregistré à l’Agence Nationale des Fréquences Radioamateurs (ANFR). 
 

De faire vivre le monde de la radiocommunication de loisirs de tous horizons. 
 

L’harmonisation de toutes les associations affiliées à l’ERCI. 
 

Elle s’interdit de prendre part à toute activités à caractère politique, confessionnel ou commercial.  
 

Et j’ai l’honneur, aujourd’hui de vous présenter le bilan de l’année 2018. 
 

  

 

 



 Entente Radio Clubs et Indépendants 

 Le Président remercie les organisateurs de ce meeting dans le Haut Rhin, à savoir Le Transmetteur Club Mulhouse 
Illzach - Jokers de la route 68 ainsi que la municipalité de Illzach.  

 Il reconnait ne pas penser avoir autant de monde présent lors de ce week-end mais se félicite de l’adhésion des 
membres pour des causes juste et précise. Il poursuit en rajoutant que cela représente une attente dans le monde de la 
radiocommunication et de ses opérateurs, sans compter tous ses bénévoles qui œuvrent tout au long de l’année et sou-
haitant que certaines lois puissent être aménagées. 
 

RAPPORT AVEC L’ENVIRONNEMENT: 
 

Les personnes rencontrées. 
 

• Monsieur Pierre GONZALEZ (Président de l’OCDPC - Observatoire Citoyenne de Défense et de Protection Civiles) 
 

• Monsieur David CASANOVA (Président adjoint de l’ANPDSB - Action Nationale pour la Promotion et le Développe-
ment des Services Bénévoles ) 
Mme Alexandra COHEN (Vice présidente de l’ANPDSB) 

 

• Monsieur Pascal BRILOT (Formateur de l’ADRASEC) 
 

• Monsieur Alain PANQUET (Président de l’association CAR 13) 

• Monsieur Michel MORET (Président de l’association RCC 23) 

• Monsieur Jacques ALLARD (Président de l’association FCBA 33) 

• Monsieur Xavier JUBERT (Président de l’association STA 37) 

• Monsieur Alain PASCAUD (Président de l’association ARSE 44) 

• Monsieur David CHAMBERLIN (Président de l’association SENS 44) 

• Monsieur Franck PASCAUD (Président de l’association SRO 44) 

• Monsieur Jean Claude RONDELEAU (Président de l’ASSC 44 

• Monsieur Denis Le GALL (Président de l’CBSSORO 56) 

• Madame Margot MOUCHET (Présidente de l’ARV 66) 

• Loïc GODEAU (Vice-président de l’association BG 85) 

• Monsieur Jean Pierre ROUGERT (Représentant le Président de l’association TW 89) 

• Monsieur Jean Pierre NEURDIN (Vice-président du TCMI - Jokers de la route 68) 

et 

• Monsieur Norbert HEYDEL (Président de l’ERCI France) 
 

Organisme représenté: 
 

• Monsieur Pascal BRILOT (Sécurité Civile) 

• Monsieur Pierre GONZALEZ (OCDPC) 

• Monsieur David CASANOVA (Président adjoint de l’ANPDSB) 

• Madame Alexandra COHEN (Vice-présidente de l’ANPDSB) 
 

Personnalités présentes: 
 

• Monsieur Bruno Fuchs (Député Mulhouse) 

• Madame Lara Million (Vice-présidente du Conseil Départemental) 

• Mrs Michel Riess - Alain Schirck (adj. Au Maire d’Illzach, représentant M. JL Schildknecht) 

• M. Paul Quin (Adj. Au Maire de Mulhouse, représentant Mme Michèle Lutz) 

• Gendarmerie Nationale 
 

Départements représentés:  
 

01, 07, 11, 13, 16, 17, 22, 23, 26, 27, 29, 31, 32, 33, 34, 37, 38, 40, 42, 43, 44, 49, 51, 55, 53, 56, 59, 62, 66, 68, 69, 72, 75, 
76, 79, 82, 83, 84, 85, 88, 89, 91, 92, 93, un représentant Allemand, Belge et Néo-Calédonien. 
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Entente Radio Clubs et Indépendants 

Déroulement de l’exercice 2018 

 

• Maintien et animation du site internet. 

 

• Maintien et médiatisation via Facebook. 

 

• Maintien médiatique via Twitter. 

 

• Ouverture communication avec le bureau via Skype tous les soirs. 

 

• Création et modification d’un bulletin d’information. 

 

• Assurance : 1 dossier en attente d’un procès (pour non paiement d’une assistance) 
           1 dossier en attente d’éléments (pour vol aggravé et abus de confiance) 

            1 dossier pour non remboursement suite à un surbooking « EasyJet » 

 

• Adhésion à l’OCDPC (Observatoire Citoyen e Défense et de Protection Civile). 

 

• Achat d’un drapeau commémoratif ainsi qu’une cravate Département - Commune afin que la Marraine ainsi 
que le Parrain de ce dernier soient présent dans toutes les commémorations. 

 

• Déplacement suite à invitation au ravivage de la Flamme du Soldat Inconnu à l’Arc de Triomphe à Paris 

 

• Travail de fond sur la continuité du classeur remis à toutes les associations de l’ERCI sur les nouvelles lois en 
vigueur. 

 

• Début de mise en conformité de toutes les associations du regroupement national visant le virage et rattraper 
notre retard vis -à-vis du projet SIVA (Système d’Information de la Vie Associative) 

      - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   

      Dans l’ordre des choses 

 

• Rapprochement de Radio sans Frontières (Grèce) 
 

• Rapprochement et partenariat avec Radio Amateurs France (RAF). 
 

• Rapprochement et partenariat avec Refmill. 
 

• Partenariat avec la société WURTH MODYF (Benfeld - 67). 
 

• Partenariat avec le transporteur TRANSCO Colmar. 
 

• Partenariat avec CRT France. 
 

• Partenariat avec La Planète CB Francophone. 
 

• Adhésion à l’OCDPC et à l’ANPDSB 
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Entente Radio Clubs et Indépendants 

COMPTE RENDU DE LA REUNION D’INFORMATION 

DU SAMEDI 20 AVRIL 2019 

 

Début de la réunion d’information à 14:55 par la présentation du drapeau de l’ERCI à l’assemblée présente. 

Prise de parole par: 
 

Mr NEURDIN Jean-Pierre, webmaster du site ERCI remplaçant le Président du TCMI: 

A la demande du président de l’ERCI, ne souhaitant pas nullement posséder une double casquette , m’a confié la 
lourde responsabilité de vous faire le mot de bienvenue. , je serais le chef d’orchestre de ce week-end. 
 

Pour les nouveaux représentants des clubs, je me présente à vous. Je me prénomme Jean Pierre, Vice-Président du 
TCMI, Webmaster du site ERCI et pour conclure Vice Président de l’Office Municipal des Sports et des Arts Popu-
laires d’Illzach) Je pense que maintenant, vous êtes en mesure de mieux me situer. 

Il est clair que le Président ne s’attend jamais à ce que je vais dire. Aujourd’hui, mon rôle est de l’épauler car nous 
devons pas trop le fatiguer. Il n’a pas fait sa sieste habituelle et au risque de la voir grincheux, et comme de plus, 
sur la fin de l’après midi, il troquera son costume de Président à la toque de chef cuisinier pour la confection d’une 
paella. Nous devons le ménager. 
 

Voilà qui est fait le concernant. Maintenant dans un ordre général, en son nom et celui du TCMI, nous tenons à 
vous remercier, vous les Présidents et représentants de clubs ainsi que membres accompagnateurs d’avoir effec-
tué cette traversée de la France en diagonale, verticale et en horizontale, voire même par la voie aériennes afin 
d’être présents à notre 4è rencontre nationale.  

Une pensée s’envole vers nos Amis Jacques, Chantal, LoÎc, Laurence ainsi que tous nos Amis bloqués professionnel-
lement. C’est vraiment un regret de ne pas les avoir parmi nous en ce week-end en espérant tous être ensemble 
l’an prochain. 

C’est pour l’ensemble des membres du TCMI, club organisateur, nos épouses pour nous prêter mains fortes, une 
grande joie et un bonheur de vous recevoir en Terre d’Alsace et plus particulièrement à Illzach, siège de l’ERCI.  
Au passage, un grand remerciement à la Ville d’Illzach, son Maire Jean Luc SCHILDKNECHT, pour le prêt de la salle 
des Fêtes et de l’aide apportée à cette rencontre nationale ainsi que l’appui des Services Techniques de la Ville. 

Pour conclure, je ne peux que vous souhaiter un après midi des plus studieux. 

Ayant fait ma part de travail dans cette première partie, pour un retraité déjà dur d’avoir accompli cette prouesse, 
je repasse la parole à Monsieur le Président national pour la suite. Merci à tous  
 

Mr HEYDEL Norbert, président de l’ERCI: 

Je vous remercie tous d’avoir fait le déplacement jusqu’en terre d’Alsace pour ce week-end Pascal. Savoir s’il va 
vous être positif ? 

Personnellement je n’en sais rien. Seul demain voire après demain lorsque vous serez sur la route du retour vous 
pourrez vous dire « j’ai passé un super week-end ou vulgairement j’me suis fait chier ». 
Entre temps, nous aurons essayé de vous donner le maximum de nous même pour que vous repartiez regonflé à 
bloc avec un seul esprit. 
Avancer dans la simplicité et surtout dans l’amitié et l’humilité. 

Je ne m’arrêterai pas aux petites guerres de clochés que nous devons entendre tout au long de l’année, je pense 
que j’aurai l’occasion de prendre les intéressés courant de ce week-end pour discuter et essayer de positiver un 
peu plus. 
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Entente Radio Clubs et Indépendants 
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Ce week-end, c’est d’abord les retrouvailles annuelles entre nous tous que vous veniez du Nord, du sud, de l’Est ou 
de l’ouest, c’est un énorme plaisir de vous revoir tous. Et ca, il nous faut en profiter. 

Maintenant que les grosses lignes sont tirées, je vais essayer de vous faire une présentation de ce que vous allez 
pouvoir vivre durant ce week-end. 

 

SAMEDI - 14:30 Début de la réunion de travail 

• Parole de chacun des membres du comité de direction 

• Vers 15:00 atelier multi-club. 

• Analyses 

• 16.00 Pause (c’est ce que j’aime le plus) 

• 16:20 Reprise de la journée travail par de nombreuses explications de notre Ami Pascal. 

• Vers 18: 00 Intervention de M. David Casanova et de Mme Alexandra  Cohen. (1ere partie) 

• 18:30 fin de la journée. 
 

DIMANCHE : 

RDV 9:15 - 9:30 Signature de la feuille de présence et prise en compte des pouvoirs de vote. 

10:00  AG Ordinaire 

 Mot de bienvenue par l’Organisateur JPN 

 Rapport moral Président NH 

 Rapport et compte-rendu financier HJP 

 (Sous réserve de la présence du Directeur du cabinet d’expertises comptables de l’ERCI). 

 Quitus du rapport moral 
Quitus du bilan financier 

 Appel à candidature des postes à pourvoir dans l’assemblée 

 Élection du Bureau (à bulletin secret — Voir liste) 
 

 Pause 15 à 20 minutes. (pour le dépouillement) 
 

 Mise en place des objectifs de l’ERCI 

 Paroles aux Invités 

 Adoption pour le lieu de l’AG 2020  

 Clôture de la 4e AG de l’ERCI  

 Moment de surprise par M. Pierre Gonzalez (2è partie) 

 Verre de l’amitié  

 

Je laisse la parole à mon Ami Jean Pierre (Vice-président DX et Indépendants)  
 

Mr ROUGERT Jean-Pierre, responsable DX et indépendants: 

Je vous remercie de votre présence parmi nous et pour ma part, je ne serais pas long étant donné que cette année 
la propagation a été quasi-nulle du fait du cycle solaire. 

Nous regrettons également la perte de deux clubs, a savoir les ACS (Alpha Charlie Sierra) ainsi que les IAA (India 
Alpha Alpha) principalement du à un problème de communication. 



Entente Radio Clubs et Indépendants 
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Mme MILLION Lara, Vice-Présidente du Département du Haut-Rhin et Vice-Présidente Mulhouse Alsace Agglo-
mération (M2A): 

Présentation de Madame Lara MILLION (Marraine du Drapeau commémoratif de l’ERCI) 

Mot de bienvenue aux congressistes venu de la France entière ainsi que des remerciements à Mr HEYDEL Norbert 
pour tout ce que fait le TCMI sur la région de Mulhouse, mais aussi à tous les clubs présents pour leur différentes 
actions sur le territoire français.  

 

Mr FUCHS Bruno, député Mulhouse: 

C’est à la suite de nombreux contacts avec Norbert HEYDEL, travail régulier entre nous et très positif que j’ai sou-
haité répondre par la positivité à son invitation. Connaissant qu’il préfère des actes à de belles paroles, nous dé-
marrons directement par une analyse du travail effectué et la partie questions réponses en direct. 

Mot de bienvenue et explication de son intervention. 

Nous avons avec l’ERCI et M. Norbert HEYDEL longuement discuté sur la proposition d’un texte de loi concernant 
les signaleurs, notamment sur la question de l'âge. Un courrier est parti auprès du cabinet de Mme la Ministre des 
Sports afin d’obtenir une réponse des plus positives, que nous espérons.  
M. Bruno FUCHS explique qu’il y a certains dossiers qui peuvent être traités relativement rapidement et facilement 
contrairement à d’autres qui peuvent prendre plusieurs mois voire même une année avant de voir une lueur           
positive. 
La parole a ensuite été donné aux personnes désirant poser des questions a Mr le député . 

Plusieurs clubs se sont inquiétés sur la couleur de leur chasuble lors des manifestations qu’ils encadrent car ils sont 
souvent pris à parti par les automobilistes qui les confondent avec le mouvement des « gilets jaunes ». 

Mr le député a bien entendu cette inquiétude concernant les signaleurs et a pris l’engagement de faire remonter 
cela aux ministères concernés pour peut être faire changer la réglementation sur la couleur du gilet de signaleur. 
 

M. Norbert HEYDEL (ERCI) 

Il a été aussi posé la question de la reconnaissance officielle des signaleurs par la création d’une carte.  
Nous nous rendons compte comme dans plusieurs domaines que le principale souci et d’ordre de la reconnais-
sance. 
Il est clair que nous sommes de plus en plus demandés pour apporter des éléments sécuritaires par moyen radio 
lors de manifestations grand public. Si nous étudions les textes en vigueur, nous nous rendons compte qu’il appa-
raît quelques lacunes, des lacunes qui peuvent remettre des vies de famille en cause à la suite de plus en plus d’ac-
cidents lors de nos prestations. Nous gardons contact avec Bruno FUCHS pour travailler sur ces dossiers. Nous re-
garderons pour relancer également un dossier qui est depuis quelques temps en attente touchant les modes de 
communications et leur puissance, la libéralisation du 27 Mhz, 440 Mhz à 2 W et pourquoi pas l’attribution d’une 
fréquence nationale en 150 Mhz plutôt que de devoir partager cette fréquence avec les organisateurs de courses 
cyclistes départementaux, nationaux etc… et qui à plus ou moins long terme risque de poser des problèmes de sé-
curité touchant ces sportifs. 

 

Plusieurs dossiers à suivre et à faire avancer à tout prix pour la sécurité de tous. 

 

 

        .  /  . 



Entente Radio Clubs et Indépendants 
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Mr BRILOT Pascal, conseiller juridique de l’ERCI:  

Il a rappelé aux membres présents ses diverses compétences juridiques ainsi que son CV associatif. 

Il a ajouté quelques explications sur les réglementations nous concernant ainsi que les nouvelles  à venir. 
 

Après l’intervention de tous les intervenants, un atelier interclub avec un questionnaire sur les objectifs attendus 
par  les adhérents envers l’ERCI s’est déroulé. 

Une pause d’une demi-heure s’en ai suivi. 

A la reprise, c’est notre conseiller juridique Brilot Pascal qui nous  a expliqué le projet SIVA qui regroupe trois par-
tie: 

• Le compte association. 

• Le compte bénévole. 

• Le compte activité. 
 

Avant de clôturer cette réunion d’information, l’ERCI a mis en avant 4 personnes pour leur implication dans la vie 
associative par le biais de Mme COHEN Alexandra et Mr CASANOVA David représentant  l’ANPDSB ( Action Natio-
nale Promotion et Développement des Services Bénévoles). 

Il s’agit à titre personnel de :  

• Mr PANQUET Alain (CAR 13) 

• Mr Rémy ( Dundee 33) 

• Mme Monique (la Dentellière 84) 

Et à titre collectif à : 

• Mr MORET Michel pour le RCC23 

 

La réunion d’information a été clôturée par Mr NEURDIN Jean-Pierre à 
19h en nous invitant à prendre l’apéritif offert par le TCMI et en nous 
souhaitant une agréable soirée ainsi que de nous rappeler l’heure de 
RDV du lendemain pour l’assemblée générale à 9h30. 

 

 

Signature du président     Signature du secrétaire 

Mr HEYDEL Norbert     Mr BERTRON James 

 

4 Médaillés ANPDSB 

Médaille Grand Or ANPDSB 



Entente Radio Clubs et Indépendants 
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PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 DU 21 AVRIL 2019 
 

Signature des feuilles de présence par les congressistes et remise des pouvoirs de vote avec la distribution des           
bulletins de vote. 
 

Entrée du Drapeau commémoratif du Groupement National de l’ERCI accompagné d’une minute de silence en      
mémoire à nos amis partis trop tôt durant l’année et une pensée à ceux qui auraient voulu être des nôtres mais que 
la maladie leur en a interdit. 
 

Mr NEURDIN Jean-Pierre (Président de séance): 

Je vous souhaite a toutes et à tous la bienvenue dans notre commune ILLZACH qui est aussi le siège social de notre 
regroupement national. 

J’aurais pu vous faire un copié collé du discours d’hier, samedi, mais cela aurait été dénué de sens. J’ai de nouveau 
dû me creuser la tête et comme quoi , la vie de retraité n’est pas toujours aussi rose que l’on veut bien le pré-
tendre.  

Pour les personnalités invitées à cette AG, je les salue globalement et les remercie de leur présence, aissant le soin 
à notre Président de les annoncer nominativement. 
 

Je vous fais part de tous les départements présents avec nous aujourd’hui, seule chose que je souhaite attirer votre 
attention est que nous avons les pouvoirs de vote des départements: 
02, 07, 11, 13, 19, 21, 22, 23, 27, 33, 34, 37, 42, 44, 49, 56, 59, 60, 66, 68, 72,  74, 76, 79, 84, 85, 88, 89, 91, 98, la 
Belgique ainsi que l’Allemagne. (soit 30 départements et 2 Pays) 
 

En 4 années d’existence, nous pouvons afficher un large sourire quand aux résultats et nous allons passer une AG 
tout en douceur et dans un laps de temps relativement court afin de ne pas affecter de trop votre attention et sans 
omettre pourtant les points principaux. 
 

Certains nous connaissent depuis fort longtemps, nous ne nous embarrassons pas trop de protocole avec ne serait-
ce, le syndrome de l’estrade.  
Je suis haut, je domine, donc je suis. Nous aimons être au même niveau que vous tous afin d’éviter un levé de tête 
et que vos cervicales en prennent un coup. Comme quoi, vous pouvez nous reprocher certaines choses, mais pas 
celle-là. 
 

Courage à vous tous de nous supporter durant cette heure, et pour vous récompenser de votre attention, nous 
aurons la joie de nous retrouver autour du verre de l’amitié. 
 

J’en termine là, en vous souhaitant une agréable matinée en notre compagnie. 
 

Maintenant place à notre Président pour l’ouverture officielle de cette 3è Assemblée Générale du Groupement 
National de l’Entente des Radios Club et des Indépendants. 

 

Merci. 



Entente Radio Clubs et Indépendants 

Mr HEYDEL Norbert (Président de l’ERCI): 

Je te remercie Jean Pierre de me laisser la parole et je déclare ouverte notre 3è Assemblée Générale de l’ERCI. 
 

Bonjour à toutes et à tous.  

Je souhaite remercier ou renouveler mes remerciements aux nombreuses personnalités qui nous ont fait honneur 
de répondre à notre invitation.  

Messieurs Michel RIES, Alain SCHIRCK (Adjoint au Maire d’Illzach) 
Monsieur Paul QUIN (Adjoint au Maire de Mulhouse) 

Monsieur Jean Pierre ZUTION (Adjudant Chef de la brigade de Gendarmerie motorisée de Mulhouse) 

Monsieur Pierre GONZALEZ (Président de l’OCDPC - Observatoire Citoyen de Défense et de Protection Civile) . 

Madame Alexandra COHEN (Vice présidente de l’ANPDSB - Département de la Gironde) 

Monsieur David CASANOVA (Vice-président ANPDSB - Département de l’Héraut) 

Monsieur KACHLER (Expert Comptable EUREX ALSACE) qui est là pour vous confirmer la bonne santé financière de 
votre association sans oublier tous les invités qui étaient déjà présents avec nous hier après midi. 

C’est toujours un plaisir de se retrouver chaque année et de vous présenter un bilan, qu’il soit négatif ou positif. 
Sachons rester à notre place et continuons à bâtir ce que nous avons créer durant ces 3 premières années. 

Je vais vous dresser un petit bilan de ses 3  premières années d’existence: 

• Novembre 2015: création de l’ERCI 

• 2016: assemblée constitutive avec mise en place d’une méthode de fonctionnement au sein du comité, 
d’une comptabilité analytique, la transparence totale sur les chiffres annuels mis en ligne.  

 Affiliation entre l’ERCI et toutes les associations faisant partie de notre regroupement 

• 2017 : achat d’un stand pour les salons et les déplacements 

 Mise en place d’une boutique 

 Partenariat de l’ERCI avec RSF (radio sans frontière), le DICAF et le musée des pompiers de Mr TOBAL Michel 
de Marseillan. (malheureusement retenu par des obligations familiales, mais aurait été heureux d’être des nôtres)  

 Mise en place d’un support pédagogique pour toutes les associations de l’ERCI. 

 Achat d’un drapeau commémoratif avec les deux cravates, une nationale et l’autre départementale pour les 
représentations officiels comme celle de l’arc de triomphe sur invitation de l’OCDPC, a Bordeaux  pour l’anniver-
saire du FCBA. 

 Mise en place d’un système informatique qui nous permettra à long terme de demander la reconnaissance 
d’intérêt générale. 

Je viens de vous énumérez cette liste et je dois en oublier. 
 

Votre travail a tous et la médiatisation font l’ERCI. Certains médiatisent plus que d’autre et il est vrai que ce sont 
de très nombreuses heures de travail, d’argent et de sacrifices personnel et familial. C’est cela qui nous permet 
d’avancer sur les axes que nous nous sommes fixés. 

L’objectif de l’ERCI est grand. 

Je souhaite profiter du temps qui m’est alloué pour remercier le comité qui me suit. 

Merci a vous de m’avoir fait confiance pendant ses 3 ans. 

Nous sommes là pour vous aider, vous n’êtes pas seul et nous pouvons vous répondre à tout moment. 

Ne voyez pas ce qui nous attend au niveau administratif en 2020 comme une montagne, ce n’est qu’une petite 
colline. 

Faites attention a vos statuts, car en cas d’accident ce sont eux qui sont les juges de ce que vous faites. 

Ce que nous faisons depuis 3 ans n’est pas dans mon intérêt personnel mais dans un intérêt général pour notre et 
votre avenir. 
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  JANVIER 

Assistances 6  

Signaleurs 82  

Postes 53  

Heures 613  

Km 6888  

  FEVRIER 

Assistances 14  

Signaleurs 122  

Postes 89  

Heures 748  

Km 3774  

  MARS 

Assistances 32  

Signaleurs 301  

Postes 208  

Heures 5475  

Km 21476  

  AVRIL 

Assistances 49  

Signaleurs 374  

Postes 279  

Heures 2974  

Km 34365  

  MAI 

Assistances 34  

Signaleurs 317  

Postes 229  

Heures 2786  

Km 23480  

  JUIN 

Assistances 24  

Signaleurs 254  

Postes 199  

Heures 1566  

Km 13036  

  JUILLET 

Assistances 53  

Signaleurs 422  

Postes 281  

Heures 3665  

Km 30533  

  AOUT 

Assistances 44  

Signaleurs 403  

Postes 237  

Heure 3434  

Km 19099  

  SEPTEMBRE 

Assistances 38  

Signaleurs 290  

Postes 228  

Heures 2612  

Km 25006  

  OCTOBRE 

Assistances 22  

Signaleurs 114  

Postes 98  

Heures 916  

Km 5862  



Entente Radio Clubs et Indépendants 

Siret N° 815 207 998 00015 - Siren: 815 207 998 

Inscrite au Registre des Associations du Tribunal de Baillage de Mulhouse N° 92 Folio 241 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

    BILAN GENERAL DE L'ANNEE 2018  

     

 

  NOVEMBRE 

Assistances 21  

Signaleurs 118  

Postes 104  

Heures 706  

Km 5933  

  DECEMBRE 

Assistances 28  

Signaleurs 188  

Postes 152  

Heures 1284  

Km 12484  

Assistances 375 

Signaleurs 2985 

Postes 2157 

Heures 26779 

Km 201916 

535 580, 00 € 

61 988, 21 € 

 

597 568, 21€ 



Mr HERTZOG Jean-Pierre (trésorier de l’ERCI) :  

Rapport financier pour l’année 2018 avec l’énoncé de toutes les dépenses et recettes avec l’intervention de l’expert 
comptable du bureau EUREX  qui annonce aux adhérents une bonne nouvelle en disant qu’il ferait une baisse signi-
ficative sur les frais pour 2019. 
Monsieur KACHLER (Directeur d’EUREX ALSACE - Cabinet d’expertises comptables) prend la parole afin d’assurer la 
bonne marche des finances de l’ERCI. Il annonce qu’à la suite de sa nomination en tant que nouveau Directeur, il 
réserve une très grande baisse de la facturation au profit de ce regroupement national. 
 

Mr HEYDEL Norbert : 

Je demande le quitus moral. Adopté à l’unanimité 

Je demande le quitus du bilan financier. Adopté à l’unanimité 
 

Nous allons passer maintenant aux votes et comme le précise les statuts il n’y a que le président qui remet son 
mandat en jeu et ca sera mon dernier mandat. 

Nous avons 7 clubs qui sont absents cette année et qui sont excusés car comme cela est marqué dans nos statuts, 
leur présence à l’assemblée générale n’est pas obligatoire la première année de leur affiliation. 
 

Mr BRILOT Pascal (conseiller juridique de l’ERCI) : 

Pascal prend la parole pour un grand moment d’émotion en analysant ses échanges entre lui et l’ERCI. Il est arrivé 
comme membre dans ce regroupement. Au fil du temps, il s’est rapproché du comité afin d’apporter ses connais-
sances aussi bien côté Protection Civile que juridique. Il a fait la connaissance d’un personnage ayant une grande 
gueule mais oh combien attachant. Il souligne avoir connu de très nombreux président d’association locale, dépar-
tementale et nationale, mais il annonce haut et fort à l’ensemble des personnes présentes que cette personne n’est 
pas moins que votre Président « Norbert », il le considère comme un homme de grande pointure et d’une valeur 
humaine digne de grand Président.  

Mr le président, je tiens à vous informer que si une majorité des membres demandent une AG extraordinaire pour 
modifier les statuts et s’ils apportent l’envie de modifier les statuts que le président puisse faire un troisième man-
dat nous seront dans l’obligation de modifier nos statuts. 
 

Mr HEYDEL Norbert : 

Le fait d’être président ce n’est qu’un titre. Un président est comme un chef d’orchestre qui dirige ses musiciens. 
Communiquer est une chose, savoir écouter en est une autre. 
 

Une pause 30 mn a lieu durant le temps des élections 
 

Le Président reprend la parole souhaitant revenir sur les propos qui ont été évoqué plus tôt afin de rajouter qu’ac-
tuellement il traverse une période de santé plutôt difficile et que dans un premier temps, il souhaite prendre un 
peu de recule afin de pouvoir revenir au mieux de sa forme. Après il rajoute que demain est un autre jour. 
 

La parole est ensuite prise par les invités qui remercient le TCMI, l’ERCI ainsi que tous les membres de leur présence 
et du travail qui est fait tout au long de l’année par tous les bénévoles. 
 

L’un après l’autre, les différentes personnalités laissent une trace des plus sincères, amicales et reconduisent la 
totale confiance envers les organisateurs de ce grand rendez-vous de cette rencontre nationale à Illzach. 

Le TCMI - Jokers de la route est une valeur sure pour une municipalité comme la nôtre (Michel RIES - Illzach) et  
M. Paul Quin (Mulhouse) rajoute que de nombreuses réunions touchant à la sécurité et au Plan Communal de 
Sauvegarde signé il y a de cela 4 ans est aussi une preuve de confiance et de reconnaissance du travail accompli. 
M. JP Zution (Adj. Chef de la brigade motorisée de Mulhouse - EDSR du Haut Rhin) nous remercie vivement est et 
très heureux d’avoir pu vivre une rencontre d’une telle valeur humaine.  

Entente Radio Clubs et Indépendants 
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Mr BRILOT Pascal: 

Je tiens à remercier les deux assesseurs pour leur participation au bon déroulement du vote ainsi que son dépouil-
lement. 

Les bulletins de vote ont été mis dans une enveloppe scellée et si quelqu’un conteste les élections je lui laisse 30 
jours et ensuite elle sera conservée en archive. 

Nombre de cotisations a jour: 321  et le quorum est atteint 

LES RESULTATS: 

Norbert HEYDEL  élu avec 320 voix comme président 

Mme Alexandra COHEN et David CASANOVA élu  avec 321 voix pour la validation des dossiers de reconnaissance  

Adjoint: Pascal BRILOT 321 voix et Chantal ALLARD 317 voix 

Communication interne: Agnès BRILOT élu 
 

Mr HEYDEL Norbert : 
 

Je tiens à vous remercier et je ferais mon maximum pendant les deux prochaines années afin de vous satisfaire 
 

POJNT DIVERS 

Nous passons à la proposition touchant l’organisation de l’AG de l’ERCI pour 2020. 

Pour l’année prochaine nous avons 2 lieux proches pour faire l’assemblée générale et les deux se situe en Loire 

Atlantique et l’autre en Bretagne. A la majorité des membres présents le lieu choisi est PAIMBOEUF dans la Loire 

Atlantique. 

Le Président sollicite l’ensemble des clubs sur place pour démontrer qu’ils peuvent organiser une telle AG en com-

mun dans un intérêt général pour un département, une région, une passion.   
 

Mais avant et avec l’OCDPC représenté par Mr Pierre GONZALEZ nous allons mettre 3 personnes à l’honneur,       

il s’agit de : 

• Michel MORET   : médaille de vermeille (plus de 30 ans au service de nos concitoyens) 

• Jean-Pierre ROUGERT  : médaille de vermeille (plus de 30 ans au service de nos concitoyens) 

• Jean-Pierre NEURDIN  : médaille de vermeille (plus de 30 ans au service de nos concitoyens) 

Le président souhaite rajouter que donner n’est pas forcement attendre un retour, mais il faut aussi savoir recon-

naître la valeur humaine qui prime sur des aspects financiers. Il est heureux de savoir que d’autres membres sui-

vront dans les années à venir. 
 

Avant de clôturer cette assemblée générale je tiens à remercier très chaleureusement certaines personnes qui tout 

au long du week-end se sont dévoués pour que cela soit inoubliable. Ces personnes ce sont les cuisines, ceux qui 

vous ont servis, l’équipe du bar et de la boutique et je tiens aussi à remercier nos deux photographes. 
 

Ce sont sur ces remerciements que je clôture l’assemblée générale à 12h55. 
 

Le Président        Le Secrétaire 

HEYDEL Norbert       BERTRON James 

Entente Radio Clubs et Indépendants 
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Médaille de l’OCDPC 

Médaille de l’ANPDSB 
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ORDRE DES REPRESENTANTS 

DE L’ERCI 

03.89.45.49.07 

 

 

 

 

 

 

    
   
   

    
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

 

 

 

Norbert HEYDEL 

Président - Mulhouse (68) 

Michel MORET 

Vice-président - St Vaury (23) 

James BERTON 

Secrétaire - Rivesaltes (66) 

Jean Pierre HERTZOG 

Trésorier - Mulhouse (68) 

Jean Pierre ROUGERT 

Resp. DX et Indépendants  

Villemontais (42) 

Franck PASCAUD 

Adjoint - Paimboeuf (44) 

Jean Pierre NEURDIN 

Gestionnaire du site - Mulhouse (68) 

Rémy FESNEAU 

Adj - Ste Colombe  (33) 

Loïc GODEAU 

Adj -  Les Landes Genusson (85) 

Laurent 

Resp. 446 Mhz  - Nice (06) 

Amateur-Radio 

Pascal BRILLOT 

Resp. formation et Administratif  

Chazelles / Lyon (42) 
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Chantal ALLARD 

Distinctions - Floirac  (33) 
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ADRESSES MAIL A RETENIR 

 

 

Norbert HEYDEL:    norbert.heydel@gmail.com  

 

Michel MORET :    moret.michel@free.fr 

 

Jean Pierre HERTZOG:  forcedevie68@gmail.com 

 

Pascal BRILLOT:   pascal.brilot@gmail.com 

 

Jean Pierre ROUGERT :  jp207@free.fr 

 

Jean Pierre NEURDIN :   jp.neurdin@gmail.com 

  

James BERTRON :   @hotmail.fr  

 

Loïc GODEAU :   godeau.loic@orange.fr  

 

Rémy FESNEAU :    dundee33fr@hotmail.fr  

 

Franck PASCAUD :   signaleurs.region.ouest@gmail.com  

 

Laurent    vhfuhf 
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Entente Radio Clubs et Indépendants 

Notre but: 

 

• De regrouper les amateurs radio, radioamateurs et radio-clubs utilisateurs de la radiocommunication 

en France et à l'étranger. 

• D'apporter aux amateurs-radio, radioamateurs et radio-clubs (adhérents ERCI), des services           

d'information et de défense dans le cadre de l'exploitation de leur hobby (R/C). 

• De créer et former une chaîne d'entraide et de solidarité entre tous les amateurs radio, radioamateurs 

et radio-clubs et associations membres partenaires. 

• D’entrer en relation avec les administrations françaises, européennes ou internationales concernées 

afin de participer à la mise en place de la meilleure réglementation relative à leurs activités          

d’amateurs radio et de radioamateurs et de trouver une solution favorable à toutes les questions qui 

peuvent concerner les amateurs radio et de radio amateurisme en général 

• D’organiser et de mettre en place l’aide ou de l’entraide, en remonté d’information lors d’actions  me-

nées dans le cadre de la gestion de l’urgence et de crises de sécurité civile, dans l’encadrement de ma-

nifestation, le cas échéant en partenariat avec d’autres organisations par le soutien technique,    mé-

thodique en radiocommunication citoyenne auprès des pouvoirs publics. 

• Pour des besoins techniques, l’évolution de l’ERCI pourra engendrer l’ouverture d’un radio club sous la 

tutelle d’un radioamateur référent enregistré à l’Agence Nationale des Fréquences Radioamateurs 

(ANFR). 

• De faire vivre le monde de la radiocommunication de loisir de tous horizons. 

• Elle s’interdit de prendre part à toute activité à caractère politique, confessionnel ou commercial. 

Nos Objectifs: 

Nous regardons pour mettre en place les directions du comité : 
 

1) Partenariats divers dans le monde de la radiocommunication. 

2) Augmentation des possibilités du 27 Mhz (tous modes). 

3) Autorisation à l’antenne. 

4) Augmentation en canaux et en puissance du 446 Mhz. 

5) Autorisation du mode numérique. 

6) Formation et médiatisation de notre moyen radio auprès des OM et futur OM. 

7) Procédures radio. 

8) Agrément sécurité civile. 

9) Refonte de l’article 411/ 31 à 37 du code de la route visant les signaleurs. 

10) Liste non exhaustive. 
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REMERCIEMENTS 

 

 

 

 Nous, l’ensemble du Comité ainsi que toutes les personnes présentes remercions M. le 
Maire d’Illzach, son Conseil Municipal pour son accueil, l’ensemble du Centre Technique           
Municipal pour son apport et la disponibilité des personnels, le Président et son comité ainsi que 
l’ensemble des membres du TCMI Jokers de la route 68 pour leur organisation, leur savoir faire, 
leur dévouement et leur sympathie. 

 

 

 

 

         L’ensemble des membres présents 
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